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Texte de la question

La France est aujourd'hui un des rares pays de l'Union européenne à maintenir quatre vaccinations obligatoires
pour la fréquentation scolaire et, dans certains cas, pour l'accès à certaines professions, alors que les risques
éventuels liés aux maladies sont les mêmes. M. Pierre Cardo souhaite que Mme la secrétaire d'Etat à la santé
et à l'action sociale lui précise les raisons médicales objectives qui justifient le maintien de cette contrainte
donnant lieu à des discriminations évidentes. Par ailleurs, il lui demande de lui préciser le coût financier de la
vaccination obligatoire. Enfin il souhaite savoir si le Gouvernement envisage une évolution de la législation
française en direction d'une abrogation des lois d'obligation vaccinale et l'introduction d'une clause de
conscience afin de mettre la France en accord avec les dispositions de la Convention européenne des droits de
l'homme en matière de liberté de choix.
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